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Le thème des effets pervers a fait beaucoup de chemin depuis ce précepte affirmant que l’enfer est pavé de bonnes intentions.
 
On le trouve au centre de multiples disciplines (sciences économique, politique, cognitive, sociologie, philosophie des sciences, psychologie sociale, sémiologie, etc.) et de multiples systèmes de pensée (Adam Smith, Max Weber, Karl Popper, Friedrich Hayek, Raymond Boudon, Michel Crozier, etc.), transformé aussi bien en mode d’explication et en paradigme, qu’en argument politico-idéologique (de gauche ou de droite) et catégorie éthique, d’où une complexité sans cesse croissante de la même idée qui ne s’épuise jamais à emprunter de nouvelles directions, parfois fructueuses, parfois stériles, et souvent antinomiques.
 
Le livre d’André Gosselin est un essai visant à mieux comprendre la richesse et la portée de la notion d’effet pervers dans les sciences sociales, dans la rhétorique politique moderne et dans la réflexion éthique néo-libérale et journalistique.
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Introduction
 
Cet ouvrage est composé de huit articles dont le thème général est celui des conséquences non prévues des actions des individus. Cette idée, qui est une évidence banale pour le sens commun, est devenue pour les sciences sociales un mode privilégié d’analyse des phénomènes macrosociologiques. Le thème du paradoxe des conséquences a fait beaucoup de chemin depuis – pour citer un seul exemple de la sagesse populaire — , ce précepte affirmant que l’enfer est pavé de bonnes intentions. On le trouve au centre de multiples disciplines (sciences économique, politique, cognitive, sociologie, philosophie des sciences, psychologie sociale, sémiologie, intelligence artificielle, etc.) et de multiples systèmes de pensée, transformé aussi bien en mode d’explication et en paradigme, qu’en argument idéologique et catégorie métaéthique, d’où une complexité sans cesse croissante de la même idée qui ne s’épuise jamais à emprunter de nouvelles directions, parfois fructueuses, parfois stériles, et souvent antinomiques.
 
Plusieurs expressions ont servi à dénommer cette idée : Adam Smith parlait du mécanisme de la main invisible, Robert Merton employait l’expression « conséquences non prévues des actions sociales intentionnelles », Raymond Boudon a plutôt popularisé la même idée sous l’étiquette des effets pervers, Michel Crozier utilise la notion des effets contre-intuitifs tandis qu’Ivan Illich préfère celle d’effets contre-productifs, Friedrich Hayek a proposé le vocable de méthode compositionnelle en référence aux effets – non prévus – de composition ou d’agrégation des actions individuelles, et Julien Freund parle du paradoxe des conséquences. Toutes ces 
expressions, à quelques nuances près, servent à désigner le phénomène plus général et le thème principal de cette thèse : celui des conséquences non voulues des actions des individus1.
 
Ces articles ont été écrits entre 1990 et 1996, dans un ordre qui ne correspond pas exactement à celui de la table des matières. Nous avons regroupé dans la première partie de l’ouvrage deux articles qui analysent la logique et la fonction des effets pervers dans les sciences sociales. Le premier article (intitulé : « Les étapes épistémologiques de la thèse des effets pervers ») est une sorte de note de recherche qui propose une grille d’analyse (ou un système catégoriel) destinée à dégager les divers statuts épistémologiques caractérisant cette idée dans la théorie sociale et politique. Le principe des conséquences non prévues y est décrit comme une idée directrice dans les cas où ce principe aide à la formulation d’hypothèses de recherche idiographiques, c’est-à-dire d’hypothèses portant sur les actions d’individus singuliers (ou constitués en groupe décisionnel) déterminant le cours d’une histoire qu’on désire analyser et comprendre comme une suite d’événements uniques et significatifs. Nous montrons ensuite qu’il est un théorème a priori lorsqu’il sert à la constitution d’un savoir nomologique valide a priori et qu’il est une métathéorie lorsqu’il sert à la constitution d’un savoir nomologique empirique constitué en dehors de toute introspection logique ou psychologique, un savoir qui nécessite donc des observations extra-personnelles. Le principe du paradoxe des conséquences aura des propriétés paradigmatiques dès lors que des auteurs auront l’intention d’en faire un programme de recherche pour les sciences sociales. Il sera considéré comme un argument idéologique lorsqu’il a une fonction de persuasion politique et publique, dans un contexte de confrontation ou de débats entre acteurs qui luttent pour que leurs idées inspirent la gouverne des États. Enfin, on y verra une catégorie métaéthique lorsqu’il aura pour rôle de fonder épistémologiquement les règles de la morale.
 
Notre intention, dans ce premier article, consiste notamment à montrer comment, de Machiavel jusqu’à nos jours, les théories sociales sont passées de l’idée assez banale voulant que la conduite des hommes ne mène pas toujours aux résultats escomptés, à l’idée plus complexe qui suggère que ces résultats prennent souvent la forme d’un processus de composition ou d’agrégation d’actes individuels guidés par les mêmes intentions. Une fois l’idée d’effet d’agrégation prise en compte, il devenait 
ensuite possible de comprendre, par exemple, les systèmes auto-reproducteurs et les ordres spontanés (pour reprendre l’expression de Friedrich Hayek), ou encore d’expliquer les phénomènes de contreproductivité institutionnelle. En somme, il s’agit de voir comment le truisme du paradoxe des conséquences s’est enrichi d’un ensemble de propositions moins banales, comment il s’est inscrit au sein de théories de plus en plus complexes dans le champ des sciences sociales.
 
Le second article, intitulé « L’analyse des effets pervers en science des communications », a été publié en 1992 dans le Canadian Journal of Communication (vol. 17, p. 379-388). Il fait voir comment cinq grandes traditions de recherche en communication ont intégré à leurs travaux – et conceptualisé du même coup – le problème des conséquences non voulues des actions individuelles. Les études relevant de la cybernétique, du fonctionnalisme, de l’école de Palo Alto, des essais de Marshall McLuhan et, enfin, de la sémiologie de Roland Barthes sont données en exemples et illustrent aussi bien la fécondité que l’importance épistémologique d’une telle notion pour les sciences de la communication. L’article que nous retrouvons ici est une version un peu plus longue que celle acceptée par le Canadian Journal of Communication, parce que nous estimions que la conception de la sémiologie chez Roland Barthes méritait un traitement plus substantiel que ce que nous a offert cette revue scientifique dans ses pages.
 
La deuxième partie rassemble quatre articles (présentés dans l’ordre où ils ont été écrits) qui traitent des arguments de causalité et de conséquence dans la rhétorique politique. Le premier article porte sur « Les attributions causales dans la rhétorique politique » (publié dans Hermès, n° 16, 1995, p. 153-166). Cet article a ceci d’original que nous explorons le champ de recherche de la psychologie cognitive et, plus particulièrement, de la théorie des attributions causales, afin de proposer un modèle d’analyse des arguments de causalité dans le discours politique. Nous avançons l’hypothèse que le biais de complaisance est une stratégie centrale de toute rhétorique politique, l’acteur politique ayant tendance à s’attribuer à lui-même et à ses qualités personnelles le succès constaté de ses décisions et actions politiques, mais à imputer ses échecs aux circonstances extérieures. Face à ses adversaires, par contre, le biais de complaisance jouera dans l’autre sens : l’acteur expliquera les succès de l’adversaire en recourant à des causes externes presque indépendantes de la volonté de ce dernier, alors qu’il aura tendance à rendre compte des échecs de cet adversaire en insistant sur les dispositions psychologiques et cognitives de ce dernier, tout en occultant l’ensemble des circonstances 
atténuantes. Nous examinons notamment les conditions cognitives et sociales qui conduisent à ce biais de complaisance dans le discours politique, en prenant pour exemples trois événements politiques : l’affaire Claude Morin au Québec, l’affaire du Watergate selon Kissinger et le coup d’État manqué du 19 août 1991 en Union soviétique.
 
Le deuxième article aborde « La rhétorique des conséquences non prévues, les idéologies et l’électeur rationnel » (publié dans Hermès, n° 17-18, 1995, p. 301-319). Le point de départ de l’article est la thèse d’Albert Hirschman sur les arguments de la rhétorique conservatrice (Deux siècles de rhétorique réactionnaire, Paris, Fayard, 1991). Aux trois arguments identifiés par Hirschman comme étant au cœur de la rhétorique de la droite contre les politiques réformistes (les arguments de l’effet pervers, de l’inanité et de la mise en péril), nous proposons d’ajouter les arguments de l’engagement fatal, de la prédiction autocréatrice et de l’excès de volonté. L’article fait voir que ces six arguments appartiennent à la même famille des arguments fondés sur le paradoxe des conséquences, que le problème des conséquences non voulues en est un que le discours politique tente, d’un côté, d’occulter ou de dissimuler, notamment par le biais des idéologies, alors que de l’autre côté il profite de trois conditions politiques nouvelles en démocratie qui donnent plus de présence et d’importance aux arguments de conséquence : l’émergence de l’électeur rationnel, la montée de la volatilité électorale (contrecoup à la crise des identités partisanes) et le développement de la communication politique (ou médiatisation de la politique).
 
Dans le troisième article (« Les arguments de causalité et de conséquence dans les débats politiques télévisés »), nous nous penchons à la fois sur les arguments de causalité et de conséquence afin d’en faire ressortir quelques dimensions pragmatiques, syntaxiques et sémantiques, en prenant pour objet les débats télévisés des chefs de partis, en français, tenus lors des élections fédérales canadiennes d’octobre 1993 et des élections québécoises de septembre 1994. L’article montre, entre autres, que les arguments de causalité et de conséquence peuvent constituer les deux faces d’une même argumentation. Par exemple, un argument d’effet pervers (comme argument de conséquence) sera souvent couplé avec un argument de responsabilité (un des quatre arguments de causalité que nous avons identifiés). Ce type d’argumentation consistera à prétendre, dans un même élan, qu’un adversaire est responsable d’un état de choses négatif entraîné par son action, car il n’a pas vu que son intention initiale (et l’action qui en découle) ne pouvait que résulter en son contraire. Les débats télévisés des chefs nous permettent également d’introduire la 
notion de procédé discursif d’internalisation causale, lorsque dans le discours de l’acteur politique on retrouve des allusions, des associations d’idées ou des inférences permettant d’expliquer en quoi consiste la responsabilité de l’adversaire ou le mérite du locuteur. Ce troisième article est une synthèse de deux études réalisées par l’auteur de cet ouvrage en collaboration avec Gilles Gauthier, professeur au Département d’information et de communication de l’Université Laval. Nous avons fait en sorte d’aborder dans cette synthèse ce qui constitue notre contribution originale à ces deux études2, à savoir les développements théoriques sur les caractéristiques et la structure des arguments de causalité et de conséquence, et les procédés discursifs d’internalisation causale propres aux arguments de responsabilité et de mérite.
 
Le quatrième et dernier article de la seconde partie a pour titre et sujet : « La rhétorique des conséquences non prévues dans les débats politiques télévisés américains, de Kennedy à Clinton (1960-1996) ». Présentée au Congrès de l’ACFAS à Trois-Rivières le 12 mai 1997, cette étude soulève deux questions de recherche principales. La première s’énonce ainsi : si les arguments de conséquence ont été au cœur de la rhétorique des forces conservatrices contre les forces progressistes depuis deux siècles (cf. Hirschman), est-ce que les arguments de conséquence sont aussi au cœur de la rhétorique des hommes politiques conservateurs lors des débats télévisés opposant les candidats aux élections présidentielles américaines ? En d’autres termes, est-ce que les arguments de conséquence sont davantage utilisés par les candidats républicains que par les candidats démocrates lorsqu’on analyse l’ensemble des débats télévisés depuis la confrontation entre Kennedy et Nixon en 1960 jusqu’à la confrontation entre Clinton et Dole en 1996 ? La seconde question de recherche vise à comprendre l’influence du statut politique du candidat sur l’usage particulier qui est fait de l’argumentation de conséquence lors des débats télévisés et s’énonce sous la forme de l’hypothèse suivante : considérant que les candidats qui aspirent à la présidence des États-Unis ne sont pas dans la même situation que les candidats de l’administration sortante et que les seconds ont non seulement un programme à proposer, mais aussi un bilan à défendre à la tête du gouvernement fédéral, on peut alors prévoir que les candidats 
prétendants à la présidence seront davantage l’objet d’attaques en termes d’arguments de conséquence, puisque c’est sur ce front surtout qu’ils sont exposés.
 
Le grand mérite de la thèse d’Hirschman sur les arguments de conséquence non prévue est d’étudier cette forme d’argumentation sur deux cents ans d’histoire de la pensée politique. Une de ses principales faiblesses est de négliger une variable qui nous est apparue comme très importante et influente quant à la propension à faire appel aux arguments de conséquence non prévue : le statut des hommes politiques ou le rôle qu’ils assument vis-à-vis le pouvoir de l’État (soit à titre de candidat de l’administration sortante, soit à titre de candidat aspirant à la présidence). Notre étude a également le mérite sur celle d’Hirschman d’avoir mis sur un pied d’égalité les hommes politiques « progressistes » et « conservateurs », puisque nous les avons observés à l’intérieur d’une même arène (les débats télévisés) et dans des conditions équitables quant à l’expression de leurs idées. Hirschman nous a donné une étude de l’argumentation de conséquence où cette forme de rhétorique est le propre d’une élite intellectuelle s’adressant à une élite intellectuelle et politique. Notre analyse de l’argumentation de conséquence a plutôt considéré l’expression de cette forme de rhétorique par la classe politique elle-même lorsqu’elle s’adresse au grand public et aux électeurs par l’intermédiaire des médias de masse.
 
La troisième et dernière partie du livre se compose de deux articles qui soulèvent les dimensions éthique et métaéthique du problème du paradoxe des conséquences et de la thèse des effets pervers. Dans le premier article (intitulé : « Le champ éthique de la pratique du journalisme et du droit à l’information », Communication, vol. 13, n° 1, 1992, p. 71-91), nous tentons de mieux caractériser la distinction désormais classique du sociologue allemand Max Weber entre éthique de conviction et éthique de responsabilité, afin de la comparer et de la croiser avec la dichotomie plus classique en philosophie entre éthique déontologique et éthique téléologique. L’objectif visé est de circonscrire les aspects épistémologiques de ce découpage théorique, de ce nouvel espace d’attributs qui définissent les quatre points cardinaux du champ éthique du journalisme, afin de mieux comprendre ses incidences sur la pratique du journalisme, ses règles morales et la définition du droit à l’information. Cet espace d’attributs a certainement des applications qui dépassent le domaine du journalisme ; l’article, quant à lui, se limite à en faire voir les vertus pour l’analyse de certains codes moraux des journalistes occidentaux (notamment français, québécois et américains).
 
 
Dans le second article (intitulé : « Les raisons épistémologiques de l’éthique selon Friedrich Hayek », Ethica, vol. 4, n° 2, 1992, p. 53-71), nous montrons que le philosophe et économiste autrichien défend une thèse foncièrement déontologique de la morale qui contraste avec l’éthique de responsabilité de Max Weber. Le progrès social, pense Hayek, ne réside pas dans une éthique de responsabilité et de conscience aiguë quant aux conséquences prévisibles des actions des individus, mais plutôt dans une éthique déontologique et au sein de règles morales qui épargnent aux individus la lourde et impossible tâche de connaître toutes les conditions et les résultats prévisibles de leurs actions. Toutes les grandes œuvres de notre civilisation (le langage, le droit, la monnaie, le marché), avec au premier plan les règles de juste conduite et de morale, sont selon Hayek les « créations » involontaires des individus. Outre cette proposition théorique, notre article rend compte de trois grandes thèses éthico-épistémologiques défendues par Hayek : 1/la thèse à l’effet que la morale est une création involontaire permettant de pallier l’ignorance constitutive des individus dans leurs activités de coopération ; 2/la thèse qui avance que la morale de type déontologique permet à la société de profiter de l’ensemble des connaissances circonstancielles dont disposent ses membres ; 3/et enfin la thèse qui énonce qu’il y a progrès dans la morale, et dans l’histoire, lorsque nous suivons des règles de juste conduite sans y penser. Que la réflexion contemporaine sur le paradoxe des conséquences débouche sur la philosophie politique et l’éthique illustre à souhait la richesse d’un concept qui mérite, à notre avis, une approche multidimensionnelle et multidisciplinaire (méthodologique, éthique et rhétorique notamment), pour en comprendre les principales manifestations et incidences pour les sciences sociales, la politique et la morale.
 
La conclusion, de nature plus méthodologique et générale, vient compléter la réflexion amorcée dans le premier chapitre et avance les éléments d’une recherche plus fondamentale sur la thèse des effets pervers. Cette conclusion poursuit plus exactement deux objectifs : 1/montrer en quoi la méthode compréhensive et les explications par la main invisible (pour reprendre l’expression fameuse d’Adam Smith) sont complémentaires et constituent ensemble ce que l’on peut appeler le paradigme standard de la sociologie des effets pervers ; 2/identifier les principales qualités rhétoriques de la notion d’effet pervers (ou de conséquence non voulue), aussi bien à titre d’argument scientifique que d’argument politique.
 
La méthode compréhensive peut se définir par trois grands principes et chacun de ces principes énonce un ensemble de prescriptions qui permettent 
au sociologue (au politologue, à l’historien et à l’économiste) de mener à bien une analyse en termes d’effets pervers. Dans l’ordre d’exposition que l’on en fait dans notre conclusion, ces principes sont les suivants : 1/l’individualisme méthodologique ; 2/le subjectivisme méthodologique ; 3/le postulat de l’action rationnelle. Notre hypothèse est que la méthode compréhensive, dans ses trois dimensions, permet de définir une sociologie typique des effets pervers et de délimiter d’une certaine façon le champ d’application des explications par la main invisible, en évitant peut-être ainsi une trop grande extension du concept des conséquence non prévues des actions individuelles. Cet exercice ne vise pas à enfermer le concept d’effet pervers dans un mode de pensée unique. Il faut d’ailleurs éviter d’avoir une conception trop exclusive lorsqu’on fait l’analyse méthodologique et rhétorique du principe des conséquences non prévues. Même si l’on peut montrer les liens « naturels » qui rattachent ce principe à toute la tradition compréhensive en sciences sociales, cette tradition de recherche n’en a pas le monopole exclusif, tout comme l’école keynésienne ou l’école autrichienne en science économique n’a pas le monopole du raisonnement par syllogisme ou du principe d’identité3.
 
Quant aux qualités rhétoriques de la notion d’effet pervers ou des explications par la main invisible, elles sont selon nous indéniables. Il convient certainement d’essayer de bien les connaître et les comprendre, ne serait-ce que pour éviter de se laisser séduire par ce type de démonstration lorsque son pouvoir d’explication ne repose en fait que sur des attraits rhétoriques. Avant d’accepter les conclusions d’une thèse qui prétend mettre au jour un mécanisme d’effet pervers, nous devons être particulièrement exigeant quant à la qualité des données et des raisonnements qui la sous-tendent. Or, les règles de ces deux exigences ne sont pas le propre du paradigme standard des effets pervers, mais bien de la méthodologie générale des sciences sociales. Comme nous le commentons plus longuement en conclusion générale, les explications par le mécanisme de la main invisible présentent un certain attrait rhétorique pour les raisons suivantes : 1/parce qu’elles se présentent comme une sorte de révélation aux individus, pour ne pas dire au sens commun, lorsque progressivement ils en viennent à remettre en question la trop grande simplicité des arguments substantialistes (le bien engendre le 
bien, le mal engendre le mal, etc.) ; 2/parce qu’elles offrent aux penseurs et hommes politiques de droite l’avantage de ne pas attaquer de front les objectifs souvent vertueux et généreux des adversaires plus progressistes, évitant de s’aliéner ainsi l’opinion commune4 ; 3/parce qu’elles reposent généralement sur une énigme (au sens fort) ou un paradoxe auxquels le sens commun primaire n’a pas spontanément de solution ; 4/parce que l’introspection constitue une source fondamentale d’arguments a priori pour la sociologie des effets pervers, lesquels sont souvent plus convaincants, comme tente de le montrer Donald McCloskey dans The Rhetoric of Economics (1985), que bien des procédés d’observation objectivables et supposément mieux contrôlés (les régressions statistiques par exemple).
 
La popularité du concept des effets pervers ne s’explique pas seulement en fonction de ces facteurs endogènes. Sans nous étendre trop longuement sur les raisons de l’intérêt marqué pour ce concept depuis une trentaine d’années, on s’accordera tout de même à reconnaître quatre facteurs exogènes qui ont particulièrement compté. Premier facteur : la chute du communisme et la disparition progressive des régimes autoritaires de droite et de gauche. Les crises parallèles de l’autoritarisme et du socialisme ont pratiquement fait en sorte qu’aucune idéologie à prétention universelle et aucun régime politique et économique ne se posent en rival sérieux de la démocratie libérale. Comme le souligne Francis Fukuyama, le développement de la démocratie libérale et du libéralisme économique a certainement constitué le phénomène macropolitique le plus important de ce siècle, et particulièrement des quinze dernières années5. Une des conséquences principales de ce mouvement d’ensemble est un consensus de plus en plus large entre les pays sur les objectifs économiques à atteindre (le plein emploi, un taux de croissance constant, une certaine stabilité des prix, une distribution équitable des revenus, une 
balance des paiements équilibrée, une plus grande ouverture des frontières, etc.). Or, ce consensus sur les objectifs à atteindre fait en sorte que le débat ou la discussion publique porte davantage sur les moyens à mettre en œuvre et les stratégies d’intervention à adopter. L’agenda de la discussion consiste d’abord à comparer les moyens entre eux, leur efficacité et leurs conséquences voulues et non voulues, plutôt qu’à comparer prioritairement divers objectifs sociétaux ou différents systèmes de valeurs. Bien que certains y voient une dictature de la pensée unique, force est de constater que dans une telle conjoncture « consensuelle », la méthodologie de la science économique (avec au premier plan l’examen des effets non prévus) trouve une place de choix. La pensée économique oriente non seulement l’ordre du jour des idées à débattre, elle fait passer au second rang les considérations de philosophie politique et d’éthique sociale, la discussion sur différents projets de société et leurs mérites respectifs. Comme le régime de démocratie libérale et l’économie de marché sont largement acceptés et souhaités, la tâche première est d’identifier les moyens, les ressources et les règles de coopération pouvant le mieux faire fonctionner cet ordre, en essayant de mettre en balance et de mesurer les conséquences voulues et non voulues de ces divers éléments.
 
Deuxième facteur : le développement de l’État-providence et la pression de plus en plus grande pour que des méthodes d’évaluation et d’étude d’impact quant aux politiques économiques et sociales soient développées (la question ici étant de se demander si les énormes sommes d’argent dépensées par l’État ont les effets souhaités). Cette préoccupation, rappelle Benjamin Matalon, a commencé à se poser aux États-Unis dans les années 60, alors que des efforts considérables avaient été faits en faveur des groupes les plus défavorisés. « L’énormité des dépenses engagées a bien évidemment suscité des critiques, souvent l’affirmation qu’elles étaient inutiles et inefficaces, d’où la nécessité de les justifier en montrant que les actions entreprises avaient bien atteint leurs objectifs, qu’elles n’avaient pas été stériles ou exagérément coûteuses. »6
 
Troisième facteur : les techniques modernes de management et de relations publiques dans le secteur privé et la diffusion du concept de responsabilité sociale des entreprises. On pourrait associer à cette mouvance le développement de l’intérêt pour l’analyse des externalités en science économique et, face aux sommes considérables consacrées au marketing et à la publicité, l’exigence de mesurer l’efficacité des campagnes publicitaires et leur impact réel. On pourrait également penser 
aux vastes campagnes de sensibilisation (et à l’étude de leur impact) visant à changer les habitudes des individus et à inculquer de nouvelles attitudes quant à la consommation et la santé (tabagisme, alcool, drogues), la sécurité (sécurité routière, sécurité domestique et sécurité industrielle), l’environnement (recyclage, etc.), la famille (violence conjugale, inceste, etc.).
 
Quatrième facteur : le développement des médias de masse (notamment de la télévision) et l’intérêt grandissant pour l’analyse des effets de certains contenus médiatiques sur le grand public (violence, pornographie, publicité politique, etc.). Les problèmes de la violence dans les médias et, à côté d’eux, ceux de la pornographie ont été à l’origine d’importantes commissions d’enquête aux États-Unis, en Angleterre et au Canada qui ont permis de subventionner la recherche sur les effets de ce type de messages à un niveau jamais égalé depuis. Il en est résulté une masse d’études empiriques qui ont essentiellement montré les effets non voulus, heureux parfois mais surtout malheureux, des messages à connotation sexuelle et à connotation violente dans nos médias7.
 
Dans les quatre contextes, le souci est pratiquement le même : chercher à évaluer et mesurer les conséquences, y compris les conséquences non voulues et non prévues, d’une politique, d’une campagne ou d’une industrie qui mobilisent beaucoup de ressources et qui possèdent un large champ de diffusion, et donc ne pas se contenter de les décrire, de les deviner ou, pire, de les ignorer. Dans les quatre cas aussi se profile la volonté de promouvoir et de mettre en œuvre une éthique de responsabilité, d’arriver à une plus grande prise de conscience des conséquences des décisions arrêtées, en sachant qu’il y va de l’intérêt à long terme de l’État, de la démocratie libérale, de l’entreprise privée et des médias.
 
 
LA DÉLIMITATION DU CHAMP D’ÉTUDE DES EFFETS PERVERS
 
Le problème consistant à circonscrire correctement et à formuler convenablement ce que sont les conséquences non voulues des actions des individus est loin d’être simple. Est-ce qu’une science sociale des « effets de l’action humaine » doit se limiter à l’étude des seuls agrégats résultant des actes intentionnels ou, encore, peut-elle avantageusement penser certains phénomènes sociaux comme des effets émergents d’actions humaines non intentionnelles, c’est-à-dire non guidées par des intentions ? La réponse à cette question est rendue d’autant plus difficile qu’on sait que les principaux défenseurs de l’individualisme méthodologique se sont partagés en deux camps bien distincts sur ce problème : les Weber, Mises, Merton, Popper et Boudon ont surtout défendu le paradigme des conséquences non intentionnelles des actions intentionnelles, tandis que les Simmel, Pareto, Hayek et Giddens ont plutôt insisté sur la part non négligeable des actions humaines qui sont guidées par autre chose que des intentions (des règles tacites, des traditions, etc.).
 
Toutefois, la compréhension, sur la base du sens commun ou d’un common knowledge, d’une action intentionnelle guidée par une finalité n’exige pas les mêmes conditions que la compréhension d’une action « supraconsciente » ou de ce type d’actions qui ne sont ni téléologiques, ni fondées sur une intention consciente. Weber avait bien vu ce problème pour les types d’actions qu’il qualifiait de traditionnelles, d’affectives et de morales. En fait, disait-il, les actions guidées par la tradition ou par les émotions sont à la limite du compréhensible. La méthode compréhensive donne ses meilleurs résultats lorsqu’elle tente d’interpréter les actions rationnelles par finalité ou par valeur. Plus on passe de l’analyse des actions rationnelles animées par une finalité (et de leurs conséquences non voulues) à l’analyse des actions déterminées par la tradition ou les émotions (et de leurs conséquences non voulues), plus on se doit de passer des méthodes subjectivistes aux méthodes objectivistes, de la compréhension à l’explication.
 
Pour les partisans de la méthode compositionnelle, les sciences sociales sont beaucoup plus utiles lorsqu’elles montrent en quoi les résultats des actions humaines en société peuvent dévier de leurs objectifs intentionnels (et quels sont les résultats effectivement produits) que lorsqu’elles 
expliquent pourquoi tel individu ou tel groupe social a atteint ses objectifs. La thèse des effets pervers laisse entendre qu’on n’a pas beaucoup de mérite lorsque, à titre de chercheur en sciences sociales, on tente de montrer pourquoi tel ensemble d’individus a atteint leurs objectifs ou pourquoi telle organisation a réalisé son plan d’action. Ces individus ou cette organisation sauront généralement aussi bien, sinon mieux, que le chercheur lui-même pourquoi leur entreprise a réussi. Le défi et la fonction des praticiens des sciences sociales, dira-t-on, est de montrer aux acteurs sociaux quelles sont les conséquences secondaires de leurs conduites et quelles sont les réalisations qui ne sont pas le produit d’un dessein préconçu.
 
A peu de choses près, l’ensemble des paradigmes, des théories, des approches et des modèles que comptent les sciences sociales contiennent des hypothèses, des observations et des démonstrations qui révèlent des effets pervers. Nous oserions même avancer que la majorité des études en sciences sociales est consacrée à la tâche de découvrir, de comprendre et d’expliquer les conséquences imprévues qui résultent de l’action des individus. Pour dire les choses d’une manière encore plus tranchée, ce n’est pas la norme de nos jours de lire, dans le domaine des sciences sociales, un article scientifique qui se contente de décrire les résultats des actions des individus qui étaient prévus par eux. Dès qu’ils traitent de l’action des agents sociaux, on peut pratiquement toujours faire une lecture d’une grande œuvre de la sociologie ou de la science politique, aussi bien que de travaux plus modestes de la part des chercheurs universitaires, en y voyant une ou plusieurs démonstrations sur la mécanique des effets pervers ou des conséquences non prévues.
 
Prenons pour exemples deux études classiques de la sociologie française qu’on interprète rarement en termes d’effets d’agrégation non voulus : l’analyse du suicide par Durkheim et l’étude du système d’enseignement en France par Bourdieu. En affirmant que le suicide est fonction de la cohésion sociale, Durkheim croit découvrir que les pratiques religieuses et les statuts civils qui offrent aux individus la plus forte cohésion sociale permettent de les prémunir contre le suicide. Ainsi, les individus qui sont de religion protestante et ceux qui choisissent le statut civil de célibataire ne savent certainement pas que leurs pratiques religieuses et leurs choix de vie, à un niveau agrégé, contribuent à alimenter les courants suicidogènes (l’expression est de Durkheim) élevés qu’on retrouve dans leur milieu. Les statistiques montrent également une tendance à l’augmentation de la fréquence des suicides dans les périodes de crises économiques, mais aussi, ce qui est plus inattendu, lors des conjonctures 
de grande prospérité. Durant ces périodes de prospérité rapide, les individus attendent beaucoup de l’existence et lui demandent beaucoup. Non seulement se fixent-ils des objectifs très élevés pour eux-mêmes (que la société n’arrivera pas généralement à combler), mais ils encouragent aussi les gens de leur milieu, sans nécessairement le savoir et le vouloir, à se fabriquer des aspirations, des espérances de vie très élevées. Ils ne savent pas, autrement dit, que des attentes très élevées (trop élevées en fait) les disposent (eux et leurs proches) à la souffrance qui naît de la disproportion entre leurs aspirations et leurs satisfactions. Cette atmosphère d’inquiétude, de déception, de frustration et de dégoût que les nombreuses occasions ratées risquent de créer est propice alors au développement du « courant suicidogène ». Cette atmosphère funeste et ce courant n’entraîneront pas nécessairement dans le suicide les individus qui s’étaient fixé les plus hauts objectifs et qui ont connu le plus grand écart entre leurs aspirations et leurs réalisations. Ils entraîneront vers la mort volontaire les individus les plus faibles et les plus vulnérables, qui seront à la fois les plus prédisposés, psychologiquement, au suicide, et les moins soumis aux forces de la cohésion sociale. Ainsi, certaines formes du suicide étudiées par Durkheim sont moins le résultat d’un acte volontaire que la conséquence non prévue de deux types de comportements et de pratiques : 1/Des attentes individuelles (et collectives à un niveau agrégé) trop élevées qui mènent inexorablement à des sentiments de frustration généralisée ; 2/Des pratiques religieuses et des décisions civiles qui diminuent la cohésion sociale et qui, par voie de conséquence, laissent une plus grande place aux courants suicidogènes.
 
Sans vouloir nous arrêter à définir certains concepts clés de la sociologie de Pierre Bourdieu (habitus, capital culturel, violence symbolique, capital social, stratégie de reproduction, « intériorisation de l’extériorité » et « extériorisation de l’intériorité », etc.), on peut malgré tout interpréter et traduire assez simplement, en termes de logique d’effet non voulu, sa thèse sur la fonction de l’institution scolaire. On sait que, pour Bourdieu, l’école est moins un lieu de transmission des connaissances qu’un lieu de transmission de la culture légitime et de l’ordre établi. L’idéologie égalitaire partagée par la majorité des enseignants en France a beau leur laisser croire que l’école est le lieu de l’égalité des chances, qu’elle est l’institution chargée de corriger les inégalités extérieures à l’école, le rapport pédagogique entre les professeurs et les élèves n’en demeure pas moins un système d’imposition ou d’inculcation d’un arbitraire culturel, sous la forme d’un habitus durable, qui n’est que conforme à l’ordre culturel de la classe dominante. En somme, les professeurs vont reproduire l’ordre social inégalitaire 
dominant en croyant qu’ils font exactement le contraire. Mieux encore, leur idéologie égalitaire et pédagogique, qui affirme l’indépendance de l’autorité pédagogique par rapport à l’ordre social, doit faire apparaître, pour exercer tous ses effets, cette autorité comme indépendante et détentrice d’une autonomie relative. Le système d’enseignement et le corps professoral réaliseront alors leur fonction de reproduction du système social et des rapports de domination, par le biais notamment du capital linguistique inégalement distribué entre les classes sociales. Une sélection positive et un classement vont s’exercer en faveur de ceux qui sont détenteurs des moyens linguistiques imposés par l’école et qui se trouvent être largement ceux de la langue bourgeoise. Or, cette langue bourgeoise, lorsqu’on la compare à la langue populaire, permet plus facilement une certaine tendance à l’abstraction, à la généralisation, à l’intellectualisme et à la modération des euphémismes, toutes caractéristiques qui feront partie des normes linguistiques de l’école et qui assureront l’exclusion de ceux qui sont au bas de l’échelle sociale8.
 
On pourrait facilement multiplier les exemples avec des travaux de la plupart des écoles ou des approches en science politique, en sociologie, en histoire ou en économie. Si l’on trouve des descriptions de phénomènes d’effets pervers autant chez Marx que chez Smith, aussi bien chez Durkheim que chez Weber ou Pareto, c’est que la plupart des paradigmes, des théories, des approches et des modèles que comptent les sciences sociales sont assez bien disposés pour ce genre d’explication. Pour reprendre notre classification épistémologique du premier chapitre, nous dirions que la thèse des effets pervers est une vérité ontologique ou une idée directrice chez plusieurs auteurs et dans plusieurs champs et courants des sciences sociales, mais qu’elle n’a pas nécessairement le statut d’une métathéorie, d’un paradigme ou d’un argument idéologique pour chacun d’eux.
 
C’est évidemment en science économique que la thèse des effets pervers, et notamment le principe des conséquences non intentionnelles des actions intentionnelles, est la plus facilement admise, au point d’être une évidence ne faisant pratiquement plus l’objet de débats et de discussions chez la majorité des économistes. Une thèse que les économistes n’ont même plus besoin de se rappeler constamment à l’esprit pour construire leurs théories ou leurs modèles, tellement elle fait 
partie d’une conception dominante qui est inscrite dans pratiquement tous les concepts de la science économique qui décrivent des états économiques9.
 
Par contre, les économistes rappellent sans cesse aux consommateurs, aux producteurs et aux gouvernements que ce qu’ils ont l’intention de faire ne se réalise pas toujours pleinement et que nos efforts pour atteindre certains objectifs peuvent non seulement conduire à des résultats imprévus, mais que ces efforts peuvent aussi créer des circonstances qui mettent en danger leur réalisation et la réalisation des projets de ceux à qui nous n’avons même jamais pensé. Sur le plan macroéconomique, certains économistes avanceront l’idée qu’une propension à l’épargne trop élevée au sein des ménages peut engendrer une situation telle que le niveau réel de l’épargne global diminuera. En effet, une épargne trop importante peut causer du chômage, et ainsi entraîner une baisse des revenus, ce qui en bout de ligne réduira les possibilités d’épargne. Sur le plan microéconomique, les économistes sont de plus en plus attentifs aux anticipations des entrepreneurs, des consommateurs et des investisseurs, parce que les anticipations relatives à un événement peuvent influencer le comportement de chacun de manière telle que l’événement anticipé surviendra effectivement. Par exemple, si les consommateurs et les producteurs anticipent une augmentation générale des prix, ils peuvent réagir immédiatement en augmentant leurs achats pour éviter la hausse des prix : mesure de prudence qui à elle seule provoquera l’inflation. Autre exemple : si les travailleurs et les ménages prévoient une période de chômage particulièrement prononcé dans un avenir rapproché, il sera naturel de les voir réagir en diminuant le rythme de leurs dépenses ; malheureusement, ce qui peut apparaître encore une fois comme une mesure de prudence conduira à une augmentation de l’épargne, à une baisse des dépenses de consommation, à une demande globale à la baisse et à des licenciements de la part des producteurs : le chômage deviendra une réalité du seul fait qu’il a été anticipé. Dernier exemple : si les investisseurs à la Bourse anticipent la baisse du prix des actions d’une compagnie, ils chercheront à vendre le plus rapidement possible, avec ce résultat d’augmenter l’offre de ce titre face à la demande et provoquer effectivement une baisse du prix de ces actions. Lorsque, sur le marché boursier, les anticipations des investisseurs, optimistes ou pessimistes, concernent tout le marché dans son ensemble, 
c’est suffisant pour créer, selon le cas, une bulle spéculative ou un krach boursier.
 
La plupart des problèmes et des concepts avec lesquels travaillent les économistes sont des abstractions qui désignent des agrégats et des systèmes d’interaction dont les différents états (ou comportements) sont très souvent, et en bonne partie, des effets non voulus et imprévus d’actions individuelles et institutionnelles, parfois indépendantes et parfois combinées. L’inflation, la déflation, la stagflation et l’équilibre monétaire ; le chômage et le plein emploi ; la balance des paiements, l’équilibre extérieur et l’équilibre général ; les niveaux de l’épargne des ménages et les niveaux d’investissement ; la détermination des prix et la rémunération des facteurs de production ; les oligopoles, la concurrence parfaite et imparfaite ; la productivité et la croissance ; la division du travail, les profits, les surplus de production et la rentabilité des entreprises ; les économies d’échelle et le revenu national, etc. Tous ces concepts constituent le vocabulaire par lequel les économistes décrivent leurs variables de recherche, qui seront soit explicatives (les causes), soit à expliquer (les effets), mais qui ont tous en commun une même caractéristique : ils décrivent des agrégats et des effets de composition qui excèdent les intentions des individus et qui leur sont en bonne partie imprévisibles.
 
Certains des concepts de la science économique servent surtout aux microéconomistes pour comprendre et décrire le comportement des unités décisionnelles individuelles et institutionnelles situées dans des marchés concrets (marché de l’automobile, marché agricole, marché financier, etc.), tandis que d’autres servent principalement aux macro-économistes pour désigner des entités ou des processus où se regroupent différents marchés distincts en un marché global, donc des agrégats encore plus vastes et abstraits tels le revenu national, le chômage national, l’inflation globale, la balance des paiements nationale, etc. Si la microéconomie a pour objectif d’étudier le comportement des agents économiques au sein de marchés concrets et bien ciblés en termes de biens et services produits, distribués et consommés (le marché de la construction résidentielle, de la main-d’œuvre textile, des placements boursiers, etc.), la macroéconomie a pour objectif de considérer, pour l’ensemble de l’économie d’un pays ou d’une région (voire de la planète), l’action conjuguée de toutes les entreprises, de tous les consommateurs, de tous les travailleurs, de tous les épargnants, de tous les exportateurs, de tous les importateurs et de tous les gouvernements, et comment leurs activités collectives influencent le volume total de la production plutôt que sa 
composition10. Plus la science économique s’intéresse aux agrégats les plus vastes et aux problèmes généraux de l’économie, moins ces entités sont perçues comme le produit d’un dessein ou d’une décision centralisée. En d’autres termes, plus la science économique adopte une approche macroéconomique, plus elle s’intéresse à des phénomènes qui sont le résultat de multiples actions individuelles et institutionnelles interreliées, mais qui échappent, dans leurs différents états agrégés (chômage ou plein emploi, croissance ou décroissance, inflation ou déflation, etc.), aux intentions et aux prévisions des agents.
 
La thèse qui, en science économique, s’oppose à la thèse des effets de composition (ou des conséquences non voulues), est bien présente, à en croire Edmond Malinvaud, et elle n’a pas seulement les allures d’une simple théorie du complot. Dans un de ses ouvrages (Voies de la recherche macroéconomique), l’économiste français distingue trois conceptions de la science économique (et de la macroéconomique notamment), dont une est largement majoritaire selon lui. La première conception, qu’il nomme l’ « intentionnalisme », est celle qui nie complètement, ou à peu près, que les phénomènes économiques soient des conséquences non voulues des actions des individus. Non seulement est-elle la conception qui s’oppose le plus radicalement à la conception majoritaire, mais en plus elle trouve son prolongement dans une conception de la science politique.
 
La conception primitive du fonctionnement économique, écrit Malinvaud, part souvent de l’idée que ce qui se passe a été voulu par un groupe social dominant. On peut la qualifier d’ « intentionnalisme ». Elle vient naturellement à l’esprit des gens qui éprouvent le besoin de disposer d’une explication simple des faits qu’ils constatent, surtout quand ceux-ci leur paraissent mauvais. Elle est également naturelle chez les personnes les plus motivées politiquement pour modifier la répartition des pouvoirs dans la société (...) Cette conception a été adoptée par certains économistes, notamment marxistes. Elle a été élargie, quand on a admis que le groupe social dominant n’était pas tout-puissant, mais se heurtait à d’autres groupes sociaux. A l’intentionnalisme sous-jacent s’ajoutait alors l’idée de conflits de pouvoir, le 
principe explicatif devenant « le rapport de force » : un déplacement du rapport de force qui augmentait le pouvoir de tel groupe se traduisait ipso facto par une modification de l’état économique en faveur de ce groupe11.

 
Lui préférer une autre conception ne revient pas à nier tout rôle des rapports de force ou des choix politiques, selon Malinvaud. Ceux-ci peuvent intervenir dans le cadre de la conception générale que partage la majorité des économistes, laquelle laisse une très grande place aux effets indirects et non intentionnels du comportement des agents économiques. « C’est l’intentionnalisme qui est en cause, écrit Malinvaud, c’est-à-dire la vision selon laquelle l’état économique concrétise directement les intentions des groupes dominants ou les compromis entre eux. »12 La définition que donne Malinvaud de la conception majoritaire en science économique ne laisse aucun doute sur la place qu’y occupent les conséquences non voulues des agents économiques.
 
La conception très majoritaire dans la discipline économique peut être qualifiée de « systémiste » : l’état économique est le résultat conjoint d’un ensemble de décisions prises par les agents doués chacun d’une certaine autonomie et opérant à l’intérieur d’un système, siège d’interactions plus ou moins complexes. Ainsi, les intentions des agents, individus, entreprises, groupes organisés, gouvernements, etc., interviennent, mais leurs effets sont indirects. De même, les structures économiques et sociales contribuent à définir le système, mais ne suffisent pas à déterminer l’état économique. Par ailleurs, le système économique peut subir des dysfonctionnements non intentionnels, dus soit à des effets spontanés des interactions, soit à des interventions maladroites des autorités13.

 
L’ « intentionnalisme » s’intéresse pour une bonne part aux mêmes problèmes que ceux du courant dominant en science économique. Ainsi, explique Malinvaud, on expliquera les variations du rythme de l’inflation 
ou du chômage par les fluctuations des rapports de force entre l’État, les salariés, les syndicats, les monopoles, l’industrie de la finance, etc., en allant même jusqu’à soutenir que l’État capitaliste induit périodiquement des récessions afin d’éviter que le plein emploi ne dure, car cela nuirait au maintien du taux de profit et à la reproduction du capital. Selon Malinvaud, il est évident que cette thèse surestime beaucoup la précision du contrôle que l’État est en mesure d’exercer sur le fonctionnement de l’économie de marché. Les explications des mêmes phénomènes par le « systémisme » sont nettement préférables, dit-il, ne serait-ce que parce qu’elles reposent sur des distinctions plus soignées entre différents types d’inflation et différents types de chômage (frictionnel, de déséquilibre, etc.), qu’elles considèrent l’effet des variables à court, moyen et long terme, et qu’elles peuvent intégrer les variables politiques quant aux rapports de force entre agents économiques.
 
La thèse des effets de composition (et des effets pervers) a donc le statut, au sein de la science économique, d’une proposition paradigmatique qui est perceptible jusque dans la constitution et la définition des concepts – une proposition qui non seulement se retrouve au centre du paradigme, mais qui en plus est l’argument qu’on invoquera en première ligne contre la principale conception adverse que Malinvaud appelle l’ « intentionnalisme ». S’ajoute à ce statut celui d’être, parallèlement, un argument idéologique et, plus encore, une catégorie métaéthique, qui est au centre de l’idéologie économique et politique libérale, dans un courant de pensée qui va d’Adam Smith à Friedrich Hayek. En regard de la sociologie et de la science politique, la thèse des effets pervers ne se contentera bien souvent que du statut d’une simple hypothèse conjoncturelle, ad hoc, d’une vérité ontologique ou, au mieux, d’une idée directrice. Lorsqu’elle peut prétendre au statut d’une proposition paradigmatique ou à celui d’un argument idéologique et d’une catégorie métaéthique, c’est que l’influence de la science économique est prédominante (comme c’est le cas dans l’analyse économique de la politique et les travaux de l’école du Public Choice).
 
Pour ces raisons, il est très difficile de dire quel est le paradigme ou quelle est la thèse, en sociologie ou en science politique, qui s’oppose à la thèse des effets pervers. Nous ne voudrions pas verser dans cet exercice qui consiste à définir de manière caricaturale un adversaire quelconque, ou encore à mettre sous le manteau d’un quelconque paradigme ennemi tout un ensemble de travaux ou d’auteurs qui seraient étonnés eux-mêmes de se voir rassemblés dans une école de pensée parallèle. Les oppositions épistémologiques et méthodologiques les plus contrastées se 
trouvent plutôt au niveau des principes de méthode qui ont habituellement accompagné la méthode compositionnelle et la thèse des effets pervers : opposition entre l’individualisme méthodologique et le holisme méthodologique, opposition entre le subjectivisme méthodologique et l’objectivisme méthodologique, opposition entre le postulat de l’action rationnelle et celui de l’action irrationnelle (oppositions que nous abordons en conclusion de notre thèse). Dans la mesure où ces oppositions ne sont pas véritablement antinomiques ou contradictoires et qu’elles constituent plutôt des alternatives et des méthodes complémentaires suivant les problèmes de recherche soulevés, nous dirions que les oppositions les plus réelles sont entre les conceptions primaires et réductrices des explications par la main invisible et les conceptions plus analytiques et élargies qui sont en mesure de bien comprendre le rôle ou la fonction des principes de l’individualisme méthodologique, de l’action rationnelle et du sens commun analytique.
 
Désigner du doigt les thèses ou les paradigmes qui s’opposent aux explications par les conséquences non prévues est d’autant plus délicat à faire que le paradigme ou la doctrine standard des effets pervers reste encore à préciser, notamment au niveau de la méthode compréhensive. Si les principes de l’individualisme méthodologique et de l’action rationnelle sont assez bien connus et formalisés, ceux du subjectivisme méthodologique et du recours au sens commun analytique sont loin d’être aussi bien compris et formalisés. Une des ambitions de notre conclusion est justement de tenter d’éclaircir ce procédé heuristique que les praticiens des sciences sociales utilisent abondamment dans la production de leurs théories ou de leurs thèses, sans en avoir toujours pleinement conscience. Encore une fois, si cette tâche nous paraît si importante, c’est en raison du fait que le paradigme standard des effets pervers est plutôt favorablement disposé vis-à-vis ces modalités de découverte et de raisonnement. Ce qu’on appelle le verstehen pose encore de beaux paradoxes en sciences sociales, même si l’on devine son omniprésence dans le raisonnement et les découvertes auxquels ces sciences peuvent prétendre. Une conception de la sociologie compréhensive (développée notamment par Boudon) veut qu’une théorie sociologique soit utile et « éclairante », surtout dans le cas où elle réussit à nous faire comprendre que des actions perçues par le sens commun14 comme « absurdes », « étranges », « aberrantes », « illogiques » ou « irrationnelles » ont bel et bien un sens pour l’acteur15. Ainsi, avant 
d’être une source d’hypothèses ou un bassin d’arguments a priori pour le raisonnement et la démonstration en sciences sociales, le sens commun primaire est une machine qui, au mieux, sert à poser des énigmes scientifiques et, au pire, à formuler des explications superficielles, fausses ou tronquées. Il y a donc lieu de distinguer entre un sens commun primaire qui mène souvent à l’incompréhension et aux fausses interprétations, et le sens commun analytique qui intervient dans le processus de découverte et de démonstration en sciences sociales, et qui nous sert à mieux comprendre les actions humaines en société ainsi que leurs résultats, voulus ou non voulus.
 
La définition d’un paradigme standard ou d’une sociologie idéaltypique des effets pervers, parce qu’elle reste largement à faire, rend donc illusoire la tâche de définir les paradigmes adverses ou les thèses rivales. Quelques auteurs se sont essayés à situer la thèse des effets pervers à l’intérieur d’un paradigme (notamment l’individualisme méthodologique), avec au premier plan Friedrich Hayek en économie et Raymond Boudon en sociologie. Leurs tentatives constituent une semi-réussite, dans la mesure où cela n’a pas empêché de nombreux chercheurs d’étudier des phénomènes qui se présentent comme des conséquences non voulues d’actions individuelles (ou collectives), sans rien connaître des thèses de Hayek, Boudon, Popper et autres défenseurs de l’individualisme méthodologique. Semi-réussite aussi parce que des auteurs tels Boudon et Hayek avaient d’abord posé comme priorité absolue l’étude des actions rationnelles et intentionnelles en sciences sociales, pour ensuite dévier de cette trajectoire dans leurs propres travaux et se rendre compte de l’importance des actions « supraconscientes » et de la complexité psychologique des individus derrière les effets de composition les plus importants à comprendre (tels les ordres spontanés chez Hayek).
 
A la limite, le principe des conséquences non intentionnelles des actions individuelles doit être perçu comme une catégorie logique. Pour cette raison, il est tout à fait compréhensible qu’on en fasse un usage sur le mode rhétorique et qu’on le retrouve dans plusieurs œuvres et au sein d’approches très diverses en sciences sociales. Comme le principe d’identité en logique ou le raisonnement par syllogisme, on le retrouve à plusieurs niveaux du discours des sciences sociales, sans toujours en prendre pleinement conscience. D’ailleurs, le simple principe d’identité est fréquemment employé à des fins rhétoriques (« une promesse est une promesse », « une prédiction est une prédiction », etc.), sans que cela lui enlève son statut logique ou lui donne une connotation idéologique ou paradigmatique particulière.
 
 
Bien sûr, les descriptions et les interprétations de processus sociaux menant à des effets pervers ne sont pas toutes d’égale qualité. Comme nous le montrons plus explicitement en conclusion de notre thèse, celles qui tentent de voir à l’origine de ces processus des actions individuelles conscientes et rationnelles nous paraîtront toujours plus logiques que celles qui escamotent cette première possibilité pour sauter immédiatement sur l’hypothèse d’un comportement inconscient ou irrationnel. De la même façon, les études qui posent d’abord l’hypothèse d’un processus d’agrégation de comportements placés dans un système d’interdépendance seront toujours plus valides que les études qui refusent de tester d’abord cette hypothèse pour se contenter de voir dans un phénomène social, politique ou économique donné la mise en œuvre d’une stratégie pensée par une autorité organisée, publique ou clandestine. Le pouvoir explicatif de la thèse des effets pervers est donc fonction de plusieurs facteurs. Il sera plus grand si l’objet de recherche (et le chercheur) se prête à une analyse en termes d’individualisme méthodologique, de subjectivisme méthodologique et d’action rationnelle. Plus exactement, une explication par la main invisible est d’autant plus convaincante qu’elle est appuyée par une bonne application de la méthode compréhensive et des trois principes que nous lui reconnaissons.
 
Toutefois, si la méthode compréhensive est nécessaire pour arriver à une explication par la main invisible qui soit satisfaisante et probante, elle n’est pas suffisante. A peu près toutes les techniques de collecte de données et les devis classiques de recherche en sciences sociales peuvent contribuer à la mise au jour d’effets pervers. Pour prendre l’exemple des études effectuées depuis quarante ans sur la violence à la télévision et ses effets sur la violence en société (un effet non voulu ou non prévu s’il en est un), autant les sondages que les études psychosociales en laboratoire, les analyses de contenu télévisuel que les études de séries statistiques en criminologie, les entrevues en profondeur, les récits de vie et les observations de terrain (auprès des enfants notamment) que les comparaisons régionales, nationales et internationales (ou encore les études de cas) ont été mis à contribution. La validité ou la qualité de chaque étude dans ce domaine dépend donc de l’emploi plus ou moins rigoureux de chacune de ces techniques et sources d’information. Plus encore, toute thèse qui prétend mettre au jour un effet pervers sera convaincante si elle est le fait de plusieurs enquêtes concluantes où les techniques de collecte de données et les devis de recherche sont diversifiés et complémentaires (les degrés de validité interne et externe de chaque technique et devis pouvant ainsi, d’une certaine façon, s’additionner).
 
 
Il ne se passe pratiquement pas une journée sans que l’auteur de ce livre ne lise, dans un éditorial, un commentaire ou un article journalistique le moindrement fouillé, un passage où il est fait mention d’un mécanisme d’effet pervers. Plus encore que la classe politique, les journalistes en ont fait un concept du domaine public, et l’argument d’effet pervers est en voie de devenir un des principaux outils de leur propre rhétorique. Cela leur confère à la fois une aura d’objectivité et de profondeur analytique, tout en suggérant subtilement aux hommes publics des changements d’orientation. Affirmer l’existence d’un effet pervers est une chose, le démontrer et le rendre intelligible en est une autre. Or, on a souvent l’impression que les journalistes utilisent l’expression sous un effet de mode ou parce qu’il est dans l’air du temps. Nous aimerions nourrir l’espoir que les journalistes, plus encore que la classe politique, prennent le temps de bien réfléchir avant d’employer la notion à tort et à travers. Le danger d’en faire une figure de style de plus dans le dictionnaire de la langue de bois réside à notre sens beaucoup plus dans leur travail que dans celui des hommes politiques. Les hommes politiques véhiculent une rhétorique qui va de pair avec l’action politique et l’exercice du pouvoir. On peut comprendre leur penchant à faire de la thèse des effets pervers un cliché ou un stéréotype langagier. Les journalistes ne subissent pas ces contraintes et ont tout leur temps (et de plus en plus les ressources) pour analyser et décrire avec justesse une conduite qui a des effets contre-intuitifs ou contre-productifs.
 
Cet ouvrage a été conçu dans une perspective de méthodologie douce et non coercitive16. Il n’a pas la prétention de dire « voici ce qu’il faut faire » ou « voici le meilleur paradigme en sciences sociales ». Sans doute que certains articles ont été écrits avec un certain enthousiasme mal dissimulé où l’auteur pouvait révéler un préjugé favorable à l’individualisme méthodologique et aux explications par la main invisible. Mais on se doit de souligner que l’ambition de la majorité des textes (et notamment les derniers écrits) est d’arriver à mieux comprendre le rôle de la notion des conséquences non voulues dans les sciences sociales, d’examiner la place qu’occupe cette notion dans divers systèmes de pensée (scientifique, politique et éthique), et de dégager quelques outils conceptuels et quelques catégories d’analyse permettant de nous faire une meilleure idée de cette notion de plus en plus présente en dehors des sciences sociales (comme en politique, en management et en journalisme).
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Article 1
 
Les étapes épistémologiques de la thèse des effets pervers
 
C’est un truisme de dire que toute action porte à conséquence. Le commun des mortels sait très bien que, quelle que soit l’action qu’il entreprenne, il doit s’attendre à des résultats qui peuvent s’écarter plus ou moins de son intention de départ. Nous sommes les artisans de multiples événements ou situations que nous n’avons pas l’intention explicite de créer mais que, néanmoins, nous contribuons à faire advenir. Comme c’est le cas de plusieurs grandes idées fondatrices de la science, il n’est pas aisé d’en chercher l’origine ou de retracer tout le parcours qui nous a conduits à cette notion voulant qu’une grande part des événements, des institutions et des règles sociales, peut-être parmi les plus importants, soient le produit des conséquences inattendues des actions des individus. Sur ce parcours, il y a des gens qui ont formulé l’idée sans même l’avoir illustrée, d’autres qui, au contraire, en ont fourni de multiples exemples sans s’être arrêtés un instant à prendre conscience de toute la portée épistémologique de leurs travaux, et quelques-uns enfin, très rares ceux-là, qui ont justement tenté d’explorer le champ aussi bien empirique que théorique d’une thèse qui commence à peine à donner tous ses fruits et, peut-être, à révéler ses limites17.
 
Il est rare en sciences sociales que l’on parle de découverte fondamentale, exactement comme les savants des sciences naturelles le font 
spontanément et sans gêne lorsqu’ils ont la conviction qu’une observation nouvelle ou une interprétation ingénieuse d’un phénomène maintes fois constaté bouleversera leurs théories. Pour la plupart des théoriciens de l’individualisme méthodologique (Weber, Hayek, Popper ou Boudon par exemple), il ne faut pas se targuer d’une fausse modestie quand pour l’ensemble des sciences sociales nous sommes en face d’une véritable découverte capitale, à savoir que les phénomènes sociaux même les plus larges et collectifs, sont plus souvent qu’autrement des conséquences non voulues d’actions individuelles. Certains théoriciens contemporains, tel Hayek, vont même jusqu’à dire que c’est la prise en compte de ces phénomènes qui nous permet de fonder épistémologiquement toutes les sciences sociales, de spécifier leur nature et leur objet, car pour eux les conséquences inattendues de nos actions ne sont rien de moins que la source, le mouvement par lequel nos sociétés, nos cultures et nos rapports sociaux se forment ou se déforment. Les langues, les institutions, les crises économiques, les processus sociaux ou tout autre phénomène de société sont surtout à comprendre comme le produit d’effets inattendus, non planifiés, d’une multitude de décisions et de comportements individuels, soit en interaction organisée, soit anonymes mais interdépendants.
 
Un des plus récents courants d’idées – mais non le seul – à avoir insisté sur le principe des conséquences non intentionnelles est celui que l’on a appelé l’individualisme méthodologique. Ardent défenseur de ce principe de méthode qui fait de l’action individuelle l’atome élémentaire servant à comprendre les entités plus complexes, Friedrich Hayek a même proposé la notion de compositive method pour décrire ce mode d’explication qui analyse les phénomènes macrosociologiques comme des effets de composition d’actions individuelles. A la requête de Hayek, nous parlerons de méthode compositionnelle (ou de compositionnalisme méthodologique) chaque fois qu’il sera fait appel aux conséquences involontaires des actions des individus pour expliquer un phénomène social donné18 ; nous parlerons de la méthode subjectiviste pour désigner le recours à l’empathie et au sens commun dans l’analyse des faits sociaux ; et conformément à la tradition qui commence à s’installer, l’expression « individualisme méthodologique » englobera les deux autres principes de 
méthode (subjectivisme et compositionnalisme), avec cette connotation particulière à l’effet qu’une explication satisfaisante des phénomènes macrosociologiques doit dévoiler les actions individuelles qui en sont constitutives19.
 
1 | LE STATUT ÉPISTÉMOLOGIQUE DE LA MÉTHODE COMPOSITIONNELLE
 
L’objectif du présent article est de poser le problème suivant : Comment qualifier, sur le plan épistémologique, le principe des conséquences non voulues ? Est-on en présence d’un programme de recherche tel que conçu par Lakatos, d’une métathéorie selon la définition qu’en donne Raymond Boudon, d’un théorème a priori suivant la praxéologie de von Mises, voire encore d’un paradigme (Kuhn), d’une idée directrice (Merton), d’un mode d’explication (Elster) ou, plus encore, d’un argument idéologique (Hirschman), d’une épistémè (Foucault), voire d’une catégorie métaéthique ? Le principe des conséquences non voulues peut sans doute entrer dans chacune de ces catégories (qui se recoupent sans se confondre) et chacune de ces catégories contient certainement des propositions qui peuvent s’appliquer à ce principe.
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